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Information  

Accord de libre-échange Suisse-Chine; mo-
difications au certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 
 

L'accord de libre-échange entre la Suisse et la Chine prévoit - en plus de la déclaration d'ori-

gine pour les exportateurs agréés - le certificat de circulation des marchandises EUR.1 

comme preuve d'origine pour l'exportation de marchandises depuis la Suisse. Le Comité 

mixte de l'accord de libre-échange a décidé d'apporter des modifications à ce formulaire. Il 

s'agit au recto des rubriques 3 et 10 ((« Optional ») a été supprimé) et au verso, la référence 

au mot « Optional » dans les rubriques 3 et 10 a été supprimée. Quant à la limite du nombre 

d’articles, elle passe de 20 à 50 (point 6). 

A partir du 1er septembre 2021, les EUR.1 présentés aux douanes suisses pour authentifica-

tion dans le cadre de l'accord de libre-échange entre la Suisse et la Chine doivent respecter 

les modifications susmentionnées en ce qui concerne le libellé des rubriques et les re-

marques au verso (voir également l'annexe). 
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